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Le supplément de la Ville de Montpellier

BOUCLIER SOCIAL :
une ville qui protège

Rendre le logement accessibleSoutien scolaire laïque et gratuit

Gratuité totale des transports TaM fi n 2023



Ville-parc : 
nouveaux noms
Trois dénominations d’espaces verts ont été 
votées lors du dernier conseil municipal.

i
Parc d’Arménie. Quartier : 
hôtel de Ville – Superficie : 
28 000 m2 – Descriptif : parc 
moderne ouvert en 2012, 
topographie accidentée, 
talus, enrochements, prairies – 
Essences : huit zones de 
végétation différentes, rosiers, 
bosquets méditerranéens, 
prairies sèches… Le nom : 
hommage à la communauté 
arménienne et aux victimes 
du génocide perpétré 
au début du XXe siècle 
par l’Empire ottoman.

i
Parc Suzanne Babut. Quartier : Boutonnet – 
Superficie : 5 600 m2 – Descriptif : parc 
XIXe siècle, autrefois occupé par le Petit 
lycée puis cédé à l’Armée – Essences : très 
belles espèces anciennes, ginkgo biloba, 
cèdre de l’Atlas, tilleul, cyprès de Florence. 
Le nom : Suzanne Babut (1887-1978).  
Petite-fille du botaniste Jules-Émile 
Planchon. Résistante, elle hébergea et sauva 
de la Déportation plusieurs familles juives 
recueillies dans sa pension montpelliéraine.

f
Square Christine Boumeester. 
Quartier : Boutonnet – Superficie : 
2 377 m2 dont 515 m2 d’espace 
boisé classé – Descriptif : square 
thématique dédié à la musique, 
équipé de plusieurs modules de 
jeux, grand carillon, xylophone. Mur 
d’expression, théâtre de verdure…
Essences : cèdre du Liban, tilleul, 
platanes, micocoulier, jacaranda… 
Le nom : Christine Boumeester 
(1904-1971), artiste peintre et graveuse 
française d’origine hollandaise. 
Avec son mari, Henri Goetz, elle a 
résisté au régime hitlérien.
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Michaël Delafosse, maire de Montpellier, 
président de Montpellier Méditerranée Métropole

En 2023, nous 
poursuivrons nos efforts 
en mettant en place 
le tarif éco-solidaire 
de l’eau et la mutuelle 
communale pour 
accompagner celles et 
ceux qui rencontrent 
des diffi cultés pour avoir 
une couverture santé
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Le choix de la solidarité.
Un « bouclier social » pour vous protéger
Je m’étais engagé lors des élections municipales à instaurer 
un bouclier social pour renforcer la solidarité dans notre ville. 
En effet, beaucoup de nos retraités possèdent de petites pensions, 
nombreux sont ceux qui peinent à vivre dignement de leur travail 
(contrat à temps partiel, CDD…), beaucoup de femmes seules avec 
enfants sont en situation de fragilité et assument de nombreuses 
tâches. Face à ces réalités, nous avons engagé dès mon élection 
des mesures pour renforcer la solidarité. Nous avons instauré un 
tarif de 50 centimes dans les cantines pour les femmes seules 
avec enfants. Il permet à 600 écoliers supplémentaires de manger 
à la cantine, assurant ainsi aux enfants un repas équilibré.

Soutien après la classe
Pour favoriser l’activité de nos jeunes, « un coup de pouce 
de 50 euros » facilitant l’adhésion à un club sportif ou à 
une association culturelle permet de donner davantage 
d’activité à la jeunesse les mercredis et samedis.
Afi n d’accompagner la réussite de nos enfants, nous 
avons instauré « le plan de soutien scolaire public laïque 
et gratuit ». Il permet de donner un complément de 
revenus aux professeurs des écoles qui offrent du soutien 
scolaire après la classe. Il évite aux familles d’être obligées 
de fi nancer des cours dans des structures privées.
La gratuité des transports publics pour les moins de 18 ans 
et nos aînés (les plus de 65 ans) rencontre un succès. Elle 
sera complète, comme promis, fi n 2023. Elle est d’ores et 
déjà une mesure d’économies importantes pour beaucoup 
d’entre vous, a fortiori dans un contexte de hausse du 
prix de l’énergie. Cette mesure est emblématique de 
notre engagement à concilier écologie et solidarité.

Justice sociale
En 2023, nous poursuivrons nos efforts en mettant en place 
le tarif éco-solidaire de l’eau et la mutuelle communale pour 
accompagner celles et ceux qui rencontrent des diffi cultés 
pour avoir une couverture santé. En juin 2022, la mesure 
d’encadrement des loyers, afi n de limiter les hausses, devrait 
entrer en vigueur, après validation par le ministère du Logement.
Votre Ville doit résolument être solidaire et bienveillante, 
c’est notre choix.
Soyez assurés de ma détermination à ce que l’action 
de la municipalité soit tournée vers la justice sociale, 
valeur nécessaire pour assurer à chacun une vie digne.
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i

Square du père Bonnet :
un composteur collectif
Dans le cadre de la politique zéro déchet portée par 
la Métropole, un composteur collectif a été installé au 
square du père Bonnet, à Figuerolles. Ce dispositif de cinq 
bacs permet aux habitants de valoriser leurs biodéchets, 
véritables ressources pour produire du compost et diminuer 
le contenu de leurs poubelles de déchets ménagers. Ces 
nouveaux composteurs sont gérés par l’AJAP (association 
des jardins agroécologiques partagés) de Figuerolles. 
« J’habite un peu plus haut dans la rue, à côté de l’école, et 
nous avons l’habitude de trier à la maison », certifi e Emma. 
Je viendrai avec mes enfants le week-end pour faire de la 
pédagogie. J’espère que le lieu et les bacs seront respectés. »

29
jan.

s

Boulevard Henri IV :
des arbres replantés
Sur le boulevard Henri IV, vingt platanes affectés par 
le chancre coloré ont été abattus en octobre dernier. 
Trois mois plus tard, le même nombre d’arbres a été 
planté au même endroit par la Ville : douze ormes (ulmus 
vada) résistants à la graphiose et huit chênes chevelus 
(quercus cerris). Conformément à la validation de 
l’architecte des Bâtiments de France, ils sont actuellement 
plantés en mélange, par séquence de trois. Ces arbres 
d’ornement, d’une hauteur fi nale attendue d’une dizaine 
de mètres, ont une qualité naturelle avec une belle 
fl èche qui permet l’alignement souhaité sur ce secteur 
patrimonial exceptionnel de Montpellier.

26
jan.

1er

fév.
f

Lutter contre les 
inégalités de santé
La Ville et l’Agence régionale de santé Occitanie ont signé 
la préfi guration du Contrat local de santé. L’ambition est 
de réduire les inégalités d’accès à la santé des Montpelliérains 
et d’améliorer les parcours de soins. Ce contrat a été élaboré 
à partir de la consultation de 1 091 Montpelliérain(es) et 
de 531 professionnels de santé. Il prévoit de mener des 
programmes d’actions autour des questions de santé sexuelle, 
d’addictions, de lutte contre les cancers ou les perturbateurs 
endocriniens, de santé des jeunes, ou encore de développer 
des centres de santé ou un conseil local en santé mentale.

©
L.

 S
év

e
ra

c

©
C

. R
u

iz

©
F.

 D
am

e
rd

ji

4
Montpellier en commun # 10 — MARS 2022

LA VILLE EN IMAGES



Notre sélection d’agenda

Fête du court métrage
Projection d’un fi lm réalisé par les 
adhérentes de l’association Tin 
Hinan (Mosson), le mercredi 16 mars, 
à 14h. Tout public, enfants dès 3 ans. 
Entrée libre.
Maison pour tous Louis Feuillade
Infos : 04 34 46 68 00

Soirée Familiz
À la rencontre de l’univers fantastique 
de la forêt de Brocéliande, le 25 mars 
de 19h à 20h30 au parc Mas de 
Perette. Tout public, dès 6 ans et 
accompagné d’un adulte. Soirée 
organisée par les Maisons pour tous 
Paul-Émile Victor (04 99 58 13 58), 
André Chamson (04 67 75 10 55), 
Michel Colucci (04 67 42 52 85), 
Antoine de Saint-Éxupéry 
(04 67 47 30 90) et Marcel Pagnol 
(04 67 42 98 51).
Entrée libre, sur réservation

Festival Les belles histoires
Arts du récit, contes et musique… La Maison 
pour tous Joseph Ricôme présente, du 6 au 
10 avril, la 8e édition du festival Les belles 
histoires créé par Robin Recours de la 
compagnie Balladons, sur le thème du 
profane au sacré. C’est un rendez-vous 
incontournable du conte mêlant folklore, 
exotisme, histoires traditionnelles et 
contes ancestraux revisités. Occasion 
pour le public de découvrir des artistes 
de tous horizons aux registres éclectiques. 
Au programme notamment, Carte blanche
à Henri Gougaud, L’échappée du silence
de Carine Kasparian, Une couronne 

d’olivier, un spectacle marathon de Robin 
Recours, cinq heures sur le sport dans 
l’Antiquité grecque, Cathares, destin 
inachevé d’Oliver Robert et un spectacle 
enfant sur les contes des fêtes japonaises, 
mais aussi L’homme qui voulait voir les 
anges ou la conférence des poissons 
par le conteur Kamel Guennoun et les 
musiciennes du Trio Zéphir. Spectacles tout 
public. Programme à la Maison pour tous :
Infos : Maison pour tous Joseph Ricôme /
théâtre Gérard Philipe – 7, rue Pagès – 
Réservation : 06 84 40 89 03
festivalbelleshistoires.fr

CARNAVALS DES QUARTIERS
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Toute l’actualité des Maisons pour tous sur montpellier.fr/maisons-pour-tous

•  Bas les masques, place à la fête, le 19 mars, à 14h30, organisé par l’association 
Beaux-arts Pierre Rouge. Maison de quartier Frédéric Chopin (04 34 46 67 87)

•  Cultures du monde. Le char attend petits et grands déguisés pour déambuler dans 
le quartier, le 23 mars, à 15h. Maison pour tous Michel Colucci (04 67 42 52 85)

•  Carnaval hip-hop. Déambulation en musique avec la fanfare 
Hip-hop Groove Grave Brass Band, le 26 mars, à 14h30. Tout public. 
Maison pour tous Albert Camus (04 34 88 76 84)

•  Carnaval tout en couleur, avec batucada – percussions, déambulation, 
goûter, le 6 avril, à 14h30. Maison pour tous Albert Dubout (04 30 78 30 95)

•  Carnaval organisé par le comité de quartier Celleneuve, le 9 avril, à 13h30 : animation 
de rue suivie du défi lé en fanfare. Maison pour tous Marie Curie (04 67 75 10 34)

Tout public. Entrée libre
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VISITE OFFICIELLE

La police est renforcée 
à Montpellier

Montpellier se rééquilibre face à Toulouse, la capitale régionale, en attirant 
des services de l’État. Le 14 février, Gérald Darmanin, ministre de l’Intérieur, a été 
reçu à l’hôtel de Ville par Michaël Delafossse, maire de Montpellier, pour un entretien 
en tête à tête avant une visite à l’hôtel de Police. Il a confirmé que 50 policiers 
supplémentaires seront bien déployés d’ici septembre 2022 à Montpellier tout 
comme l’implantation de l’Académie de police, annoncée lors de la visite du 
président de la République en avril 2021. Mais le ministre a également annoncé 
la décentralisation à Montpellier de la Direction centrale du recrutement et de 
la formation de la Police nationale, actuellement située en région parisienne. 
Soit plus de 300 effectifs. « Cette annonce constitue une excellente nouvelle  
pour la Ville, a réagi Michaël Delafosse. Elle contribue à renforcer la dynamique  
de la Métropole au sein de la région Occitanie. » Par ailleurs, le maire et le 
ministre ont aussi salué la qualité de la coopération entre la police nationale 
et la police municipale qui travaillent main dans la main au quotidien pour assurer 
la sécurité des Montpelliérains. Coopération illustrée par des premiers chiffres 
encourageants marquant une baisse de la délinquance sur la voie publique (- 18 % 
en 2021 par rapport à l’année 2019 sur la Ville et - 40 % pour le centre-ville).

320
C’EST LE NOMBRE 
D’AGENTS que Montpellier 
va accueillir sur son territoire 
avec l’Académie de police et la 
décentralisation de la Direction 
centrale du recrutement et de la 
formation de la police nationale.

70
Même si le site n’est pas encore 
déterminé, l’État va réaliser sur 
notre territoire un investissement 
de plusieurs millions d’euros pour 
accueillir ces agents de police à 
l’horizon 2024-2025. 

f
Dès son arrivée 
à Montpellier, 
le ministre de 
l’Intérieur a été 
accueilli à l’hôtel 
de Ville par le 
maire. Il a salué les 
agents de la police 
municipale.  
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Marché de la Mosson
Le maire de Montpellier avait 
également inscrit à l’ordre 
du jour de cette rencontre 
le marché illégal de la Mosson, 
très pénalisant pour les 
commerçants du quartier. 
Il a demandé au ministre d’agir 
contre les filières organisant 
ces marchés illégaux.
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En janvier dernier, via une préemption 
pour le compte de la Métropole et un 
coût de 1,8 million d’euros, la SA3M 
a acheté 82 des 103 logements de la 
copropriété privée Font del Rey, à la 
Mosson, construite en 1969. « C’est une des 
résidences les plus dégradées de la ville 
et, pourtant, elle présente un rendement 
locatif qui est le plus intéressant 
de Montpellier », déplore Michaël 
Delafosse. « Les habitants vivent dans 
des conditions indignes, paient un loyer 
élevé et le propriétaire ne remplit pas 

ses obligations. » La Ville et la Métropole 
veulent agir contre les marchands de 
sommeil et de façon partenariale, ici 
avec la Fondation abbé Pierre. Tout en 
accompagnant les locataires, il s’agit 
d’acquérir l’ensemble du bâtiment afi n de 
le démolir, à l’horizon 2028, dans le cadre 
de la transformation urbaine et sociale 
du quartier, avec le soutien de l’ANRU. 
Vingt et un logements font encore l’objet 
de négociations avec leurs propriétaires. 
D’autres actions contre les marchands de 
sommeil se poursuivent à Montpellier.

LOGEMENT

Non aux marchands de sommeil

 On ne peut 
pas faire profi t 
par le logement 
de la détresse 
de femmes 
et d’hommes. 
On ne spécule 
pas. Il faut tout 
mettre en œuvre 
pour combattre 
les marchands 
de sommeil 
Michaël Delafosse

Sylvie Chamvoux
Directrice de l’agence 

Occitanie de la 
Fondation abbé Pierre

Les 250 résidents de la copropriété Font del Rey 
vivent depuis des années dans des conditions indignes 
tout en assumant le règlement de loyers élevés auprès 
de propriétaires privés. Cette situation a d’ailleurs eu 
des conséquences sur la santé de plusieurs familles 
déjà fragilisées socialement. Un suivi de cette situation 
d’habitat indigne est mené depuis plusieurs années 
par la Fondation abbé Pierre avec l’association Habiter 
enfi n. Nous avons fait des signalements auprès du 
procureur de la République sur des agissements 
du type pressions ou menaces de propriétaires sur 
des locataires. Aujourd’hui, nous nous félicitons de 
l’action de la Ville et de la Métropole pour mettre fi n 
à cette situation. Les locataires vont pouvoir envisager 
autre chose. Nous les accompagnerons. 
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BUDGET

Investissement record
de 146 millions d’euros
Le 1er février, la Ville de Montpellier a voté son budget primitif. Il s’élève à 640 millions d’euros 
pour 2022. Tout en améliorant sa situation fi nancière, la collectivité a acté un haut niveau 
d’investissement pour améliorer le quotidien des Montpelliérains et mener à bien les 
projets lancés ces derniers mois. Les taux d’imposition des ménages restent stables.

« L’année 1 de la PPI »
Quelles sont les caractéristiques du budget primitif 2022 ?
Il s’inscrit dans la continuité des grandes orientations 
présentées à travers la programmation pluriannuelle 
d’investissement (PPI). Celle-ci est notre feuille de route 
jusqu’en 2026 avec un milliard d’euros en investissement. 
Ce budget primitif s’élève à 640 millions d’euros et 
le montant des dépenses réelles d’investissement 
(217 millions d’euros) est en quelque sorte la première 
illustration concrète de la PPI, son année 1.
Quelles données peut-on mettre en avant ?
À l’image de la présentation collégiale et par thématique 
qui a été faite en séance publique, ce budget illustre 
parfaitement les choix politiques de l’équipe municipale. 
Notre volonté d’agir au service des habitants se traduit 
notamment par le budget des dépenses d’équipement 
qui, avec 146 millions d’euros, est en hausse de + 15 % 
au regard du budget 2021. Ce budget montre aussi une 
amélioration de la situation fi nancière en 2022 et intègre 
les dépenses liées à la crise sanitaire, à commencer 
par celles du centre municipal de vaccination.
Sur les actions à venir, la priorité 
à l’éducation est réaffi rmée.
Oui, c’est le marqueur essentiel de notre volonté politique. 
Avec 28 % du budget pour plus de 150 millions d’euros, 
l’action en direction des écoles et des enfants reste le 
poste de dépenses n° 1. Cela illustre à la fois la construction 
et la réhabilitation de groupes scolaires, les travaux de 
rénovation écologique et thermique dans les écoles, le 
soutien scolaire laïque et gratuit, et les temps périscolaires.

Un budget 2022 de 640 M€

Agir au service des Montpelliéraines 
et des Montpelliérains en 2022

334 M€
Dépenses réelles de 

fonctionnement

217 M€
Dépenses réelles 
d’investissement

89 M€
Dépenses 

d’ordre

p 551 M€ dépenses 
réelles
•  334 M€ dépenses réelles 

de fonctionnement 

•  217 M€ dépenses réelles 
d’investissement (dont 
146 M€ de dépenses 
d’équipement)

p 89 M€ 
de dépenses d’ordre
(opérations comptables 
sans décaissement 
de fonds)

•  Redonner la priorité aux 
écoles et aux enfants : 
152 M€

•  Une ville apaisée et 
durable : 86 M€

•  Une ville plus accueillante 
et solidaire : 40 M€

•  L’épanouissement de 
chacun : 39 M€

•  Une ville plus verte et 
résiliente : 30 M€

•  Une ville qui protège : 
23 M€

•  Attributions de 
compensations de 
fonctionnement : 35 M€

•  Opérations fi nancières et gestion 
active de la dette : 59 M€

•  Avances et participations : 15 M€
•  Fonctions support : 72 M€

7 %7 %
5 %

4 %

6 %

11 %

3 %
13 %

28 %

16 %

3 quest ions
à Michel Aslanian,
adjoint au maire délégué 
aux fi nances et 
aux ressources humaines

LES IMPÔTS DES MÉNAGES RESTENT STABLES

Montpellier en commun # 10 — MARS 2022

DANS L’ACTU

8



Redonner la priorité aux écoles  
et aux enfants : 151,7 M€

D’ici 2026 :
• 7 nouvelles écoles

•  100 M€ pour 
entretenir, réhabiliter 
embellir les écoles

•  Création de 19 selfs 
pour la restauration 
scolaire.

  Fonctionnement  
hors personnel

  Personnel (2 211 agents)

  Investissement
27,7 M€

86,2 M€
37,8 M€ Investir pour l’avenir :

1,8 M€ pour le groupe scolaire 
Lucie Aubrac / Samuel Paty. 
Ouverture en septembre 2022,  
à la Restanque.

1,6 M€ pour la 2e phase du groupe 
scolaire Jeanne Moreau, à la Cité 
créative.

1,4 M€ pour le futur groupe scolaire 
des Hauts de la Croix d’Argent.

0,3 M€ pour la pose de capteurs  
de qualité de l’air dans les écoles.

2,9 M€ pour les travaux de 
réhabilitation de l’école élémentaire 
du Conservatoire.

L’éducation : 106 M€

Une ambition pour 
revaloriser l’école 
de la République : 
• 5,1 M€ pour le soutien 
scolaire gratuit et laïque et 
les temps périscolaires. 

• 5,7 M€ pour les travaux 
de rénovation écologique 
et de confort thermique 
des écoles. 

• 1,3 M€ pour le plan 
numérique dans les 
écoles (poursuite et 
fin de l’installation des 
vidéoprojecteurs dans 
les écoles). 

74 M€

32 M€

  Fonctionnement

  Investissement

  Fonctionnement

  Investissement

  Fonctionnement

  Investissement

Un accroissement 
substantiel du nombre 
de berceaux et une 
mobilisation forte autour 
des 1 000 premiers jours :

p

p

p

p
p

La petite enfance : 33 M€

30 M€

10 M€

3 M€

3 M€85 nouvelles places en 
crèche : Liselotte (ZAC 
Rive Gauche, 72 places) et 
13 places au titre de la 
réservation de berceaux).

0,3 M€ pour la crèche 
Mireille Laget (Cité créative, 
48 berceaux).

0,6 M€ pour la rénovation 
et l’amélioration de l’accueil.

0,6 M€ pour les travaux de 
transition énergétique et 
confort thermique.

0,1 M€ pour l’amélioration 
des conditions de travail et 
une meilleure ergonomie.

1,4 M€ pour la cité 
de l’alimentation, visant 
à favoriser l’accès à des 
produits sains et de qualité.

•  Lancement des premières 
études et travaux pour 
la construction de la 
nouvelle cuisine.

•   Études pour la conception 
du bus pédagogique 
itinérant et les tiers-lieux 
alimentaires.

1 M€ pour la construction 
de restaurants scolaires 
en self-service.

0,6 M€ pour la sécurité et 
les conditions de travail des 
agents de la cuisine centrale.

La restauration scolaire : 13 M€

Une restauration 
scolaire de qualité et 
des actions pédagogiques 
de proximité :
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DOSSIER

Des économies 
qui redonnent 
du pouvoir d’achat
• 176 € par an pour les jeunes 
de moins de 18 ans, avec 
la gratuité du réseau TaM.

• 321 € par an pour les personnes 
de + 65 ans, avec le Pass + 65 ans.

• 1 750 € par an, à venir pour 
une famille de 4 personnes, 
lorsque la gratuité des 
transports sera totale fin 2023.

Depuis juillet 2020, la Ville met en œuvre des mesures concrètes et visibles pour 
assurer l’égale dignité de tous et redonner du pouvoir d’achat aux Montpelliérains qui 
ont des revenus modestes. Cet effort redistributif est le plus important de France.

Bouclier social : 
la Ville qui protège

31,3 M€ 
DU BUDGET 2022 
dédiés à la ville solidaire 
qui protège. 
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Gratuité intégrale des transports 
publics pour tous, fin 2023

C’est une mesure forte pour la protection de l’environnement, doublée 
d’une mesure de justice sociale permettant d’augmenter le pouvoir d’achat 
des classes moyennes, familles monoparentales et ménages les plus fragiles. 
Avec 175 000 Pass gratuité déjà en circulation, dont 90 000 Pass week-end, 
la gratuité des transports est un succès. La mesure se met en place par étapes :
• Depuis septembre 2020, elle concerne tous les habitants de la métropole le week-end,
•  Depuis septembre 2021, tous les habitants dans la métropole de moins de 

18 ans et de plus de 65 ans peuvent circuler toute la semaine gratuitement,
•  Fin 2023, la gratuité sera totale pour tous les habitants 

de la métropole, sur tout le réseau TaM.

20212020
Les étapes 
du bouclier 
social • La cantine à 0,50 euro

• Coup de pouce jeune
•  Plan annuel de lutte contre la pauvreté

•  Permis de louer
•  Création d’un organisme foncier solidaire (OFS) 
•  Habitat intercalaire

•  Gratuité des transports le week-end
•  Soutien scolaire gratuit, public et laïque

•  Gratuité des transports pour les moins 
de 18 ans et les plus de 65 ans

•  États généraux de la solidarité alimentaire
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Un coup de pouce jeune
Une aide de 50 € est apportée par la 
Ville aux jeunes Montpelliérains de 6 à 
16 ans dont les parents ont des revenus 
modestes. Ce Coup de pouce jeune 
permet de souscrire une 1re adhésion 
à des activités, dans une association 
sportive, culturelle ou de loisirs.

4 000 ENFANTS
profitent du Coup de pouce 
jeune, qui encourage la pratique 
sportive, culturelle et de loisirs.

Des repas à 50 centimes
La restauration scolaire est un moyen 
de socialisation et de lutte contre 
la précarité alimentaire. Depuis la 
rentrée scolaire 2020, une tarification 
solidaire à 50 centimes par repas est 
appliquée pour les enfants des familles 
monoparentales en difficulté et des 
bénéficiaires du RSA. En septembre 
2021, pour être encore plus inclusive, la 
tarification a été élargie aux familles ne 
disposant pas de ressources du niveau 
du revenu de solidarité active (RSA), 
bénéficiant de la couverture santé Aide 
médicale de l’État (AME) ou justifiant 
d’une attestation de demandeurs d’asile.

1 580 FAMILLES
bénéficient de la tarification 
sociale à 0,50 euro.
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L’éducation et l’avenir des enfants sont des priorités absolues. Des mesures du bouclier 
social sont déployées pour favoriser l’égalité des chances pour chacun d’eux. Et 
pour mieux accompagner les familles, avec de nouveaux dispositifs de soutien.

Du soutien scolaire gratuit
Le soutien scolaire, organisé depuis 
novembre 2020, est public, laïque et 
gratuit. Il est dispensé dans 58 écoles, 
par 290 enseignants volontaires, 
après la classe, de 16h30 à 17h30. Et 
également les mercredis et samedis 
matin, par la Ligue de l’enseignement, 
dans les médiathèques Garcia Lorca, 
Shakespeare, Rousseau et Fellini.

2 200 ÉCOLIERS
(un tiers des enfants scolarisés) 
bénéficient d’un soutien 
scolaire, après la classe.

93 %  
DES ENSEIGNANTS 
considèrent que le soutien 
scolaire est bénéfique 
aux enfants.

ÉGALITÉ DES CHANCES POUR TOUS LES ENFANTS

2021 20232022
•  Tarification éco-solidaire de l’eau
•  Gratuité totale des transports TaM

•  Cantines populaires
•  Mutuelle santé communale

•  Encadrement des loyers (été) 
•  Contrat local de santé
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•  Labellisation des épiceries sociales et solidaires
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Cathy
Enseignante de l’école Heidelberg à la Mosson

 Le soutien scolaire est une grande chance pour les 
enfants qui peuvent faire leurs devoirs dans des conditions 
optimums après la classe. Car leurs parents n’ont pas 
toujours le temps ou ne sont pas toujours en mesure de les 
aider. Il a lieu de 16h45 à 17h30, et c’est amplement suffisant 
pour les enfants, après une journée de classe.
Je fais du soutien scolaire depuis plus de vingt ans, 
et l’intérêt, depuis la rentrée 2020, c’est que ce sont 
nos propres élèves que nous accompagnons, avec un 
nombre limité à 15. De quoi faire du bon boulot. Ce n’était 
pas le cas auparavant, où le nombre d’enfants pouvait 
atteindre plus de la vingtaine et concernait des groupes 
provenant de toutes les classes de l’école, du CP au CM2.
Comme ce sont mes élèves que je connais bien dont je 
m’occupe, c’est une grande chance, car je peux cibler l’aide 
aux devoirs en fonction de leurs propres difficultés, avec les 
mêmes méthodes qu’en classe. Notamment pour la lecture 
qui est primordiale au CP. Les enfants ne sont pas dépaysés, 
ils sont en confiance. J’ai pu mesurer leurs progrès depuis la 
rentrée. C’est excellent. Un bénéfice de 2 000 % ! 

 Eden, âgé de 10 ans, a pu en bénéficier cette 
année et j’en ai été très contente. En période de 
rentrée, où il y a beaucoup de choses à payer, une 
aide de 50 euros n’est pas négligeable. D’autant 
qu’il n’y avait pas que du sport. Mon fils, qui est 
plutôt timide, a pu faire du théâtre dans une Maison 
pour tous. C’est génial car cela lui a permis de 
se révéler. J’invite les autres parents à bénéficier 
de ce dispositif car il est assez ouvert. 

 Je bénéficie de la cantine à 50 centimes 
depuis le début, car j’élève seule mon enfant. 
Je perçois aussi le RSA, en raison de son état 
de santé qui ne me permet pas de travailler.
Je dois l’amener à plus de six rendez-vous 
médicaux par semaine pour soigner un 
trouble de l’oralité alimentaire dont elle 
souffre depuis sa naissance. Elle ne supporte 
pas certaines textures et matières.
Manger à la cantine fait partie du traitement : voir 
les autres enfants manger est un stimulant, et elle 
a déjà fait beaucoup de progrès. Même si  elle ne 
mange pas de tout, elle est dans l’obligation de 
goûter à tout. C’est le deal. Les repas étant 
équilibrés, elle a la possibilité de découvrir des 
aliments que je n’aurais pas pensé lui proposer. 
Les animateurs l’aident et lui proposent un plat 
de remplacement si nécessaire. Pour moi, c’est 
un vrai soutien. Et côté financier je suis 
grandement soulagée, car auparavant, 
je payais 2,75 euros le repas. 

 Lorsque j’étais en activité, je 
n’ai quasiment jamais pris le bus ou 
le tramway. J’allais au travail avec ma 
voiture. C’était une habitude et je n’ai 
jamais songé à en changer. Aujourd’hui, 
je bénéficie de la gratuité et je vais en 
ville plus rarement. Je marche jusqu’à 
l’arrêt à côté du collège et je n’y vais 
plus qu’en tramway. J’ai tout mon temps 
et c’est bien plus reposant. 

Lisa
Maman de 
Eden, Malbosc

Samia,
maman d’une petite fille de 6 ans, au CP à la Mosson

Bernard,
retraité, Le Crès

SOUTIEN SCOLAIRE PUBLIC, LAÏQUE ET GRATUIT

COUP DE POUCE JEUNE

GRATUITÉ DES TRANSPORTS PUBLICS  
POUR LES PLUS DE 65 ANS

REPAS À LA CANTINE À 0,50 EURO
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Témoignage

3 M€ 
engagés jusqu’à la 
fi n 2022 pour le plan 
pauvreté.
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ASSURER L’ÉGALE DIGNITÉ DE TOUS  

Lutte contre la pauvreté

Depuis 2020, la Métropole, la Ville et le CCAS de 
Montpellier se sont engagés, aux côtés de l’État, 
à mettre en œuvre un plan pauvreté autour de 
priorités identifi ées : l’accès aux droits et à la 
santé, la lutte contre la précarité alimentaire, 
l’inclusion sociale et professionnelle, et la veille 
sociale. Des dispositifs majeurs sont engagés dont 
l’accompagnement vers l’emploi de personnes 
en diffi culté, la création d’un 4e accueil de jour 
pour les personnes à la rue, le doublement 
des maraudes du SAMU social en semaine...

Solidarité
Le 20 janvier, 400 bénévoles ont 
participé à la Nuit de la solidarité, 
impulsée par l’État et la Métropole. 
Il s’agissait d’aller à la rencontre 
des personnes sans-abri pour 
réaliser une collecte d’informations 
afi n de mieux connaître leur 
parcours et leurs besoins. Nous 
publierons prochainement 
l’analyse de ces données ainsi 
que les perspectives liées.

Aide alimentaire

Les premiers États généraux de la 
solidarité alimentaire se sont déroulés 
en octobre, réunissant aux côtés de la 
Métropole et de la Ville de Montpellier : 
l’État, la Région, le Département 
et l’ensemble des associations et 
partenaires de l’aide alimentaire. 
Après une année riche en états des 
lieux, analyses partagées et travail 
concerté, les conclusions ont permis 

d’élaborer collectivement des actions 
pour venir en aide aux personnes 
démunies. Des dispositifs phare sont 
en cours de déploiement : un réseau 
d’épiceries sociales et solidaires
pour permettre aux familles à faibles 
revenus de faire leurs courses moins 
cher et des cantines populaires pour 
offrir un repas chaud dans la dignité 
aux personnes précaires et sans-abri.

Logement abordable

Charlotte Guibert,
travailleur social à L’Avitarelle 

J’ai souhaité participer à la Nuit 
de la solidarité pour avoir un regard 
sur la situation de précarité des 
personnes qui sont à la rue. L’action 
a été bien accueillie. Le contact 
s’est fait sans diffi culté. Parcours 
migratoire, séparation conjugale, 
addictions..., nous avons pu recueillir 
leur parole, savoir ce qui faisait défaut 
à Montpellier pour que leur quotidien 
soit un peu moins diffi cile. Ce qu’il 
en ressort, c’est que leur besoin 
principal est d’avoir un logement. Et 
qu’on ne peut s’en sortir que si on est 
logé quelque part. Cela renforce mes 
convictions sur le dispositif Logement 
d’abord sur lequel j’interviens : le 
logement n’est pas une fi nalité, 
mais un point de départ pour les 
personnes qui sont à la rue. 

22 %
c’est la moyenne des 
revenus des ménages 
consacrés au logement.

Dans la métropole, les capacités des 
ménages à louer un logement restent 
faibles. L’encadrement des loyers, 
une mesure de justice sociale classée 
urgente, va être expérimenté dès cet été. 
Un observatoire local des loyers fi xera 
un loyer de référence selon les zones 
géographiques. Les loyers devront respecter 
une fourchette entre - 30 % et + 20 % de 
ce loyer de référence. La Métropole va 
également favoriser le logement accessible 
via un nouveau dispositif, le Bail réel solidaire 
(BRS) destiné aux ménages modestes.

1 MILLION
de repas distribués 

en 2020 et 2021, 
soit 2 500 à 

3 000 repas par jour

8 000
bénéfi ciaires de 

l’aide alimentaire

40
associations actives 
dans la distribution 

de l’aide alimentaire
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01. Hôpitaux-
Facultés
DES SERPENTS AU 
PARC DE LUNARET
Jusqu’au 24 avril, le parc de Lunaret 
présente Serpents, du mythe à la réalité, 
par le photographe, naturaliste, Maxime 
Briola, membre de l’association Regard 
du vivant. Cette exposition extérieure, 
réalisée en coproduction avec le Muséum 
départemental du Var, invite à plonger dans 
le monde des serpents, à la découverte 
de leurs incroyables capacités biologiques 
et de leur beauté trop souvent cachée 
par les croyances dont ils font l’objet. 
Une invitation à dépasser les idées 
reçues et les préjugés, souvent fatals 
encore aujourd’hui pour ces reptiles.
 zoo.montpellier.fr/expositions

02. Mosson
TRAIL À LA MOSSON
Près de 500 participants sont attendus aux 
Foulées de la Mosson, le 27 mars. Cette 
course nature typée trail propose deux 
parcours de 5 et 10 kilomètres, le long de 
la Mosson, et est ouverte à toutes et tous. 
Les enfants ont également une épreuve sur 
des distances plus courtes (de 500 mètres à 
1,5 kilomètre). Les départs ont lieu à 9h30 et 
10h30 depuis le parking situé près du stade 
de la Mosson. Organisée par l’association 
Lumière et avenir, cette compétition est 
inscrite sur le calendrier régional des courses 
hors stade. Inscriptions en ligne obligatoires.
 ats-sport.com

03. Cévennes
ELLES PARLENT D’ELLES
Pour la Journée internationale des droits des 
femmes, Essor et Via Voltaire organisent, le 
10 mars à 18h, l’exposition Elles parlent d’elles, 
issue d’un atelier animé par Anaïs-Armelle 
Guiraud, photographe et plasticienne, avec des 
femmes du quartier, sur le thème Le corps dans 
tous ses états. « Je leur offre un temps de parole 
autour de l’art. Les femmes habillent le modèle 
Floriane Fizaine de vêtements et d’accessoires 
insolites pour mieux se raconter », explique 
Anabel Vigier, directrice artistique à Essor.

Nos quartiers  
à la carte
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04. Prés d’Arènes
APPRENDRE À SAUVER DES VIES
Installée place de Tibériade, à Tournezy, 
la Protection civile de l’Hérault organise 
des sessions gratuites de formation aux 
gestes de premiers secours. « Tous les 
mardis, durant ces ateliers de deux heures, 
nous formons aux gestes qui permettent 
de maintenir une vie en attendant l’arrivée 
des secours », indique Alexandre Baron, 
directeur des opérations. Il suffit de 
s’inscrire en ligne. Parallèlement, le centre 
organise des formations plus poussées, 
mais payantes, dispensées par les quatre 
formateurs et les trois personnes en 
service civique au sein de la structure.
 protection-civile-herault.org

07. Port Marianne
DES ANCÊTRES AU COLLÈGE
La rentrée du nouveau collège aura lieu en 
septembre 2022 pour les élèves de 6e et 5e. La 
première pierre symbolique est posée le 10 mars. 
L’automne dernier, des fouilles archéologiques 
réalisées par l’Inrap ont donné des informations 
sur les habitants qui ont vécu sur ce site lors 
des cinq derniers millénaires. Ces habitants 
étaient des agriculteurs qui cultivaient des 
céréales et la vigne, et élevaient des moutons 
et des chèvres. Les vestiges en disent long sur 
leur mode de vie, de la fin de la Préhistoire au 
Moyen Âge : fossés, chemins creux, puisards, 
four à pain, silos pour protéger les récoltes, 
petites caves pour stocker les denrées, outils, 
vaisselle, sépultures familiales... Patrimoine riche 
d’enseignements pour les futurs collégiens.

06. Croix d’Argent
DES NICHOIRS POUR LES CHOUETTES
Alors que l’abattage de huit platanes situés dans le parc Tastavin a 
été réalisé en février, la question s’est posée du devenir des espèces 
animales qui nichaient dans les cavités de ces arbres. Afin de leur offrir 
un habitat de remplacement, des nichoirs spécifiques sont installés 
dans le quartier. Les trois premiers (destinés aux chouettes hulottes) 
se trouvent place Cardinal-Verdier et dans la cour de la crèche Blanche 
Neige. Plusieurs autres concernant les chauves-souris seront placés sur 
les façades du gymnase Roger Couderc et de la Maison pour tous Albert 
Camus. L’abattage des platanes a été rendu inévitable par la présence 
de chancre coloré, pour lequel aucun traitement curatif n’existe.

05. Centre
LE JARDIN DE LOU AUX BEAUX-ARTS
Un colibri. Lou Montesinos est le colibri de la 
légende, celui dont parlait Pierre Rabhi, le paysan 
philosophe. « Comme ce petit oiseau qui s’activait 
en versant quelques gouttes d’eau avec son bec 
pour éteindre l’incendie de la forêt, moi aussi je fais 
ma part. Si cela pouvait donner des idées à d’autres, 
ce serait bien. » Il y a cinq ans, Lou, habitant de la 
résidence ACM des Beaux-arts, a lancé, avec Élisa 
son épouse, le fleurissement des allées autour 
de chez lui. Après avoir recueilli des conseils 
de jardiniers experts, il a acheté terreau, fleurs, 
pots…, et puis planté, petit à petit. L’idée a fait 
florès. D’abord avec des jardins partagés, puis 
maintenant avec ACM HABITAT qui va  poursuivre 
l’initiative, en distribuant aux locataires de 
quoi fleurir balcons et entrées des immeubles. 
Lou est aux anges : « Je n’y croyais plus ! »
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16

Un peu d'hist oire

ÉDOUARD CHARRIÈRE

Venir en tramway
Je suis élève au Conservatoire et j’y vais en tramway. 
Avant, je partageais mon temps entre le site de Candolle 
et celui de Sainte-Anne. J’y allais à pied avec mon 
instrument sur le dos qui pèse environ six kilos. J’habite 
en centre-ville et je me rends à la Cité des arts plusieurs 
jours par semaine, comme mes sœurs, également 
musiciennes. On profi te de la gratuité du transport.

Principale route qui mène à l’hôpital Saint-Éloi, 
elle s’est longtemps appelée avenue de l’Hôpital-
Suburbain, avant d’être rebaptisée du nom de Joseph 
Grasset (1849-1918), spécialiste des systèmes nerveux 
et professeur de la Faculté de médecine de Montpellier.

Pignon sur rue
Avenue du Professeur-Grasset

Une avenue quasi piétonne sur laquelle les 
mobilités s’accordent harmonieusement. 

L’avenue a longtemps été connue grâce 
à la présence de la maternité qui a fait place 
à la Cité des arts. Longue de deux kilomètres, 
elle est arpentée par de nombreux cyclistes 
et sillonnée par la ligne 1 de tramway.
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SONIA DIBOUNE

L’association du quartier
Je suis trésorière de l’association des Hauts de Boutonnet 
qui a pour but de contribuer à la qualité du cadre de 
vie et de resserrer les liens entre les habitants. Dans 
notre périmètre d’activité, nous avons la chance 
d’avoir beaucoup d’étudiants mais également des 
personnes plus âgées que nous mettons en contact. 
Chaque 1er mai, nous organisons un repas de quartier 
sur l’avenue du Professeur-Grasset. Nous prenons place 
sur les lignes du tramway, qui ne roule pas ce jour-là, 
avec des animations musicales. Cette avenue est très 
belle, elle est au point d’intersection des universités, 
des hôpitaux, très proche du centre-ville. La présence 
de la Cité des arts attire énormément de monde.
 hautsdeboutonnet@hotmail.fr

HAKU

Laisser sa marque
J’ai ouvert mon atelier de tatouages il y a cinq ans. C’est un 
quartier idéal puisque bien desservi et avec une population 
d’étudiants. Cela permet également d’avoir une clientèle 
venue de l’extérieur de la ville qui peut facilement accéder 
à ma boutique. Je suis spécialisée dans les tatouages japonais. 
Plus précisément dans la pop culture. Au début, les voisins 
étaient intrigués. Ils pensaient que ce serait le rendez-vous de 
bikers chevelus ! Pas du tout. Ma clientèle est très hétérogène, 
le plus âgé avait 70 ans. J’apprécie beaucoup cette avenue 
qui est très agréable à vivre. Les gens sont gentils et détendus. 
Ma voisine, une personne âgée, est adorable.
 akibaink.com

LOUISE BROSSET

Bricoler ensemble
À la Bricole est un atelier polyvalent de quartier pour 
les petits bricolages du quotidien. Nous avons ouvert 
notre local de 53 m2, il y a deux ans. Nous avions envie 
d’un endroit où il serait possible de bricoler, de réaliser 
des objets par soi-même, d’apprendre de nouvelles 
techniques, de donner une nouvelle vie à des objets 
récupérés. Il y a environ 250 adhérents actifs dont certains 
organisent des permanences régulières. Les gens viennent 
s’ils ont besoin d’un endroit et du matériel mais nous 
organisons aussi des ateliers guidés. Ici, il y a les outils 
pour travailler aussi bien le bois, les tissus, l’électronique. 
Nous concourons à l’appel à projet du budget 
participatif organisé par le département de l’Hérault. 
Si les gens votent pour notre projet, nous bénéficierons 
d’une subvention pour développer nos activités.
 ateliers-alabricole.fr/
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SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET RÉPUBLICAIN 
Lutter contre la pollution et 
proposer des alternatives
p Julie Frêche, présidente du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain
Dans le monde, près de 9 personnes sur 10 respirent un air 
pollué. 5,5 millions de personnes décèdent de maladies liées 
à la pollution de l’air chaque année. Aujourd’hui, la pollution 
de l’air tue quatre fois plus que le SIDA ou le paludisme.
En France, près de 45 000 victimes meurent chaque année des polluants 
atmosphériques : un décès sur dix est causé par la mauvaise qualité de l’air.
Les premières victimes sont les enfants.
Le projet Zone à Faible Émission répond à cet impératif de santé 
publique que nous impose la Cour de Justice européenne. Contenue 
dans la loi LOM, la réduction progressive de la circulation des 
véhicules polluants nous oblige à changer nos comportements.
À Montpellier, nous accompagnons ce bouleversement des pratiques et 
des consciences : cinq lignes de Bustram, politique vélo, ligne 5 de tramway, 
gratuité totale des transports en commun fi n 2023, alternatives à la voiture…
Être une équipe qui protège commande de la responsabilité !

CHOISIR L’ÉCOLOGIE À MONTPELLIER
Quand il y a une volonté, 
il y a une piste cyclable
p Manu Reynaud, président du groupe 
Choisir l’Écologie à Montpellier
Le baromètre 2021 de la Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB) 
souligne les progrès accomplis par la ville. Ainsi, parmi les grandes 
villes, nous sommes celle où l’amélioration du réseau s’est faite le plus 
rapidement entre 2019 et 2021. Même si notre ville reste encore loin du 
podium des grandes villes cyclables, nos actions portent peu à peu 
leurs fruits. La consolidation d’un réseau cyclable continu et sécurisé est 
notre priorité. Ce travail doit être mené avec les associations, collectifs, 
cyclistes quotidiens. Une bonne politique cyclable est une politique qui 
se base sur les usages. Le prochain baromètre vélo de la FUB marquera 
très clairement la forte progression de notre ville, nous n’en doutons pas.
Notre action porte aussi sur la ville marchable. Le baromètre 
2021 nous montre clairement les progrès qu’il reste à faire.
Une ville apaisée et respirable passe par une action forte 
en direction des mobilités douces et décarbonées.

COMMUNISTE ET RÉPUBLICAIN 
Pour la qualité de l’air sans 
taper sur les classes populaires
p Hervé Martin, président du groupe Communiste et Républicain
La loi climat de Macron nous impose la création d’une ZFE pour améliorer 
la qualité de l’air en interdisant la circulation des véhicules les plus anciens.
La Métropole propose une alternative pour les trajets du 
quotidien en développant le réseau de transports en commun 
(ligne 5, bus-tram) et en instaurant leur gratuité !
Mais pour se déplacer hors métropole, pour le travail ou les loisirs, ce sont 
bien les classes populaires et les classes moyennes qui vont supporter le 
coût de cette loi. Alors que le pouvoir d’achat diminue, le gouvernement 
leur impose de changer de véhicule sans aide à l’achat à la hauteur 
de l’enjeu. Pendant ce temps, les camions de transport international 
continuent de traverser notre ville par l’A9 sans être inquiétés.
Les élus communistes alertent depuis des mois sur cette mesure 
antisociale. L’écologie punitive est l’écologie qui ne passe pas 
au fi ltre de la lutte des classes. C’est celle qu’a choisie Macron : 
si tu ne peux pas payer, tu ne peux pas te déplacer.

Tribunes
s

LE CŒUR ET L’ACTION

p Mohed Altrad, président du groupe Le Cœur et l’Action
Aucun texte n’est parvenu à la rédaction avant le bouclage.

MOUVEMENT NOUS SOMMES

p Alenka Doulain, conseillère de Montpellier, 
mouvement Nous Sommes
Aucun texte n’est parvenu à la rédaction avant le bouclage.

Opposition municipale

Majorité municipale

CITOYENS, DIVERS GAUCHE ET ÉCOLOGISTES
Le zoo de Montpellier 
est en danger !
p Abdi El Kandoussi, président du Groupe 
« Montpellier Citoyens » – Citoyens, Divers gauche et Écologistes
Le rapport de développement durable de la ville évoque le 
zoo du Lunaret de façon anecdotique alors que la situation 
interroge avec des points inquiétants relayés par la presse.
Des vagues de départs d’animaux emblématiques, un dialogue social 
en peine avec un mouvement de grève, un coût de réhabilitation 
de la serre amazonienne incertain alors qu’elle est aujourd’hui fermée 
au public, une pétition avec plus de 25 000 signatures qui n’a pas 
débouché sur une stratégie claire. Il est diffi cile de comprendre 
quel est le projet pour le zoo qui, avec ses 650 000 visiteurs par 
an, est un équipement qui participe à l’attractivité de Montpellier. 
Avec ses 80 ha d’espaces verts et ses 11 km de chemins forestiers, 
c’est un véritable poumon vert auquel beaucoup sont attachés.
À moins que l’on ne veuille pas le pérenniser en tant que zoo ?
Ce projet doit être pensé dans le respect vis-à-vis de la famille 
Lunaret, à l’origine de ce legs inestimable pour la Ville et ses habitants 
où la mise à disposition du public et la gratuité sont inscrites.
Lors du mandat de Philippe Saurel, une feuille de route avait 
été tracée pour répondre à cette équation, sur une dizaine 
d’années, avec un budget de 30 M€ inscrit, et une première 
phase a été mise en œuvre pour environ 10 M€.
Le travail de fond, salué par l’ONF, pour régler effi cacement et 
rapidement la question de la sécurité incendie avec une action 
de débroussaillage et un lien novateur entre les pompiers et la 
direction du zoo, qui ont pu travailler ensemble et avec effi cacité.
La clinique, la zone de quarantaine et la nursery pour 
les guépards ont rencontré un formidable succès, avec 
des naissances, évènement unique en Europe !
Il est dommageable d’enterrer la vision proposée dans le projet, 
porté par Philippe Saurel, qui constitue une base solide de travail.
De nombreuses idées pourraient émerger grâce à une concertation 
impliquant les habitants dans le devenir de ce bien commun.
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Il y a 60 ans, plus de 25 000 rapatriés 
d’Algérie arrivaient à Montpellier 
dans une ville incapable d’accueillir 
dignement autant de monde. Originaire 
de Cherchell, comme son épouse 
Andrée qu’il connaît depuis l’enfance, 
longtemps élu avec Georges Frêche, 
Gilbert Roseau se souvient. « Nous 
avons été très échaudés à notre arrivée, 
presque exclus de la communauté 
française. On allait là où nous avions de 
la famille. On a vécu repliés sur nous-
mêmes pendant un certain temps. »

Rattrapage
Ce 60e anniversaire le laisse plutôt 
indifférent. « Le temps a passé. Il est 
trop tard pour faire un bilan. » Même 
les récents propos du président de la 
République ? « C’était une séance de 
rattrapage. » La mémoire ? « Elle se perd. 
Nos enfants, ce n’est plus leur combat. 
La transmission va s’arrêter avec nous. » 
Pour autant, Gilbert Roseau sait combien 

les rapatriés ont marqué l’histoire de 
Montpellier. « On est une communauté 
sensible. On aime bien qu’on dise du 
bien de nous. Dès la campagne de 1977, 
mon cousin (Jacques Roseau, ancien 
président du Recours France, assassiné 
en 1993) avait su faire comprendre 
à Georges Frêche qu’il ne pouvait pas 
gagner la ville sans les rapatriés. Il avait 
fait installer des haut-parleurs sur les 
camions. Cela a fait un sacré effet. »

Galette
L’âme des pieds-noirs, c’est le Mas 
Drevon, le souvenir de Jean Rosecchi, 
la Maison des rapatriés. « C’était un 
quartier à part, on était chez nous. 
Petit à petit, on s’est ouvert sur les 
autres. Jean Rosecchi était un docteur 
oranais et polyglotte. Avec deux 
cachets, il guérissait tout le monde et 
faisait payer qui pouvait. La Maison des 
rapatriés a aidé à nous faire connaître. 
Des associations se sont créées : le 
Recours, puis l’Alger Club et d’autres... 
Les gens adoraient danser. Il fallait qu’on 
s’impose tels que nous étions, effacer 
la mauvaise image des types qui font 
suer le burnous(1). Au fil des ans, les 
rapatriés ont pris une part très active 
dans le développement économique 
de la ville », commente Gilbert Roseau.
Andrée a dirigé la Maison des rapatriés. 
« C’est moi qui ai créé la galette des 
rois. » Depuis des années, c’est un 
immanquable du calendrier politique. 
Que va devenir ce lieu ? Pour Gilbert 
Roseau, « une communauté n’existe 
que par ses membres. Je n’oublie pas 
les harkis. Mais, dans cet immeuble, il y a 
quelque chose à faire. S’il doit y avoir un 
musée de l’Algérie, c’est indispensable, 
il doit être au Mas Drevon. »

(1) : expression utilisée dans les pays du Maghreb 
à l’époque coloniale signifiant exploiter  
la main-d’œuvre.

 GILBERT  
 ROSEAU 

 Né le 1er août 1942 
à Cherchell, en Algérie

Une figure  
des rapatriés

 
La mémoire 
se perd. Une 
communauté 
ne vit que par 
ses membres 

Biologiste en retraite
2 enfants

p Adjoint au maire de 
Montpellier de 1977 à 2001, 
puis conseiller municipal 
jusqu’en 2006.

p Conseiller départemental 
de 1988 à 2001

p Député de l’Hérault 
de 1997 à 2002.
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